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Le mot du maire
Comme tous les ans, l’année commence sur le thème des finances avec le constat des 
résultats de l’année passée et la préparation budgétaire pour l’année qui s’ouvre.Tout 
cela est détaillé page 11 mais, en résumé les finances de la commune sont saines et nous 
permettent d’avancer sur nos projets.
Nous espérons que les travaux de l’église avancent à une allure qui permettra aux 
Poudiriens et visiteurs d’admirer la beauté des travaux et l’expertise qui a été mise en 
oeuvre par tous les corps de métiers impliqués. 
Pour marquer l’imminence de la fin des travaux,  les cloches vont de nouveau sonner en 
2024 !
La première phase d’aménagement du bourg débutera avec des travaux rue des hermines 
qui ont comme objectif d’améliorer  cette entrée du bourg en sécurisant les déplacements 
piétons et en incitant les conducteurs à lever le pied. 
Des améliorations rue de Ti Brug et place de la mairie avec pour objectif ajouter une touche 
de vert à notre bourg et permettre aux arbres de s’épanouir. Pour ces travaux, nous avons 
sollicité les subventions de la part du Conseil départemental et de l’État.
Enfin, les démarches de rénovation énergétiques, d’actualité pour tous, démarrent 
également à Ploudiry, par un audit des bâtiments de l’école, pour nous permettre de 
prendre les bonnes décisions pour améliorer notre efficacité énergétique. 
Une année bien chargée a bien débuté.

Morgane Quentric-Bowman, 
Maire de Ploudiry 

                   Ur gerig gant ar maer
Evel bep bloaz e krogomp gant kaoz an arc’hant, gant bilañs warlene hag ar rakbudjed evit 
ar bloaz a zeu. Kavout a reoc’h ar munudoù er bajenn 11 met e berr-gerioù eo kempouez 
an arc’hant hag e c’hellimp mont war-raok gant hor raktresoù.
Emichañs ez a al labourioù war-raok en iliz evit ma c’hello tud Plouziri hag an dud diavaez 
gwelet pegen brav eo ar pezh a zo bet kaset da benn ha mailhoni an holl vicherioù o deus 
kemeret perzh. 
Evit merkañ ar fed ma vo echu al labourioù a-raok pell, e vo klevet ar c’hleier o tintal e 
2024 !
Kroget e vo gant al lodenn gentañ eus adkempennadur ar vourc’h gant labourioù e straed 
an erminigoù, abalamour da wellaat mont tre ar vourc’h en tu-se. Suraet e vo an hent evit 
mont war-droad ha broudet e vo ar c’hirri-tan da vont gorrekoc’h. 
Gwellaet e vo straed Ti Brug ha plasenn an Ti-kêr a-benn plantañ un tamm glasvez er 
vourc’h ha reiñ tro d’ar gwez da greskiñ mat. Evit kas al labourioù-se da benn ez eus bet 
goulennet skoaziadoù digant ar C’huzul departamant hag ar Stad.
Lañset e vo al labourioù nevesadurioù energetek, ur sujed a vremañ, e Plouziri ivez, gant 
un aodit e savadurioù ar skol, deomp da c’hellout kemer an divizoù a-zere evit mont war-
raok a-fet efedusted energetek. 
Ur bloavezh karget mat zo bet kroget mat.

Morgane Quentric-Bowman,  
maerez Plouziri
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MÉMENTO
Mairie de Ploudiry
1 Place de la Mairie
29800 PLOUDIRY
Tél : 02 98 25 12 87

Du lundi au jeudi : 9h à 12h
et 13h30 à 17h30
Le vendredi : 9h à 12h  
Fermé l’après-midi
Le samedi : 10h à 12h
En cas de changement, l’horaire sera 
affiché sur la porte de la mairie.
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Saint-Joseph La Martyre
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ÉTAT CIVIL
Naissances : 

Noé ALI BOUBENNEC, le 08 octobre 2023
Leyla BRAMOULLÉ, le 14 octobre 2023

Elyana THEPAUT, le 7 janvier 2024

Mariage
Marie Anne HOAREAU et Kévin PETTON

Décès : 
Auguste GUÉGUEN

02 Le mot du maire

Légende couverture : photos transmises 
par les ploudiriens
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3AGENDA

PERMIS ET DÉCLARATIONS DE TRAVAUX DÉPOSÉS ET/OU ACCEPTÉS
LEFEVRE Didier - 5 Rue des Monts d’Arrée - 
Remplacement une fenêtre par une porte

GOURMELON Guillaume - 9 Rue de la Cité - Pose de 
panneaux photovoltaïques

MORVAN Jean-Yves - 2 Rue de Kerhuella - 
Remplacement fenêtres et porte de garage

JACQUEMARD Jean Charles - 13 Rue de Loc Eguiner 
- Remplacement porte de service

LEFEVRE Didier - 5 Rue des Monts d’Arrée - Abri de 
jardin

PERRIN Mathilde - 7 Rue de Bel Air - Baie vitrée

PICOLO Kristell - 22 Rue de Tiez Névez - Abri de 
jardin

LE BORRE Kelly - 10 Balialec Izella - Extension 
habitation

URGENCES
-  DÉFIBRILLATEUR : sur le mur de 

la mairie, à gauche de la porte 
d’entrée

- SAMU : 15
- Pompiers : 18
-  Gendarmerie : 17 

ou 02 98 85 00 82 (Landerneau)
- Enfance en danger : 119
- pour les personnes 
malentendantes ou sourdes : 114
-  Eau et assainissement : 

Eau du Ponant 02 29 00 78 78
-  Enedis (dépannage) : 

09 72 67 50 29

AGENDA
Mois Évènements et Festivités Messes et célébrations 

dimanche à 10h30

Mars

samedi 23 : grand prix G. Bousquet à 13h53

dim. 24 : Loc-Eguiner

dim. 31 : La Martyre

Avril

dimanche 7 : présentation du char aux habitants de 
Ploudiry et La Martyre (en matinée) par le Plateau en folie dim. 7 : Tréflévénez

dim. 14 : Loc-Eguiner

dimanche 21 : grande parade du carnaval de la lune étoilée 
de Landerneau dim. 21 : Le Tréhou

vendredi 26 : tour de Bretagne cycliste (en provenance de 
La Roche Maurice, en direction de La Martyre) vers 12h35.

Puis par D 764 en direction de Sizun vers 12h45

dim. 28 : Ploudiry

Mai

dim. 5 : La Martyre

jeu. 9 : Ascension - Tréflévénez

dim. 12 : Ploudiry

dim. 19 : Le Tréhou

dim. 26 : Célébration de la parole à Loc Eguiner

Juin

dim. 02 : La Martyre

samedi 8 : kermesse par l’APE à la Maison du Plateau dim. 09 : Tréflévénez

dimanche 16 : kermesse par l’APEL St Joseph à la Maison 
du Plateau dim. 16 : Ploudiry

samedi 22 : pique-nique citoyen - cochon grillé par SPPLM à 
la Maison du Plateau dim. 23 : Le Tréhou

vendredi 28 : assemblée générale ALPP à la salle de 
sports à 18h / Concert chapelle Saint-Antoine

dim. 30 : Pardon à Tréflévénez

Juillet
dim. 07 : Loc Eguiner

dim. 14 : La Martyre

Paroisse Notre-Dame de tout remède en Pays de Landerneau. 
Permanence à la Maison Paroissiale de Ploudiry le samedi de 
10 h 30 à 11 h 30 -  02 98 25 12 43
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VISITE À NOTRE DOYEN

DÉCORATION ÉCOLE
Ce vendredi 23 février, les couturières et crocheteuses qui 
décorent régulièrement le bourg avaient rendez-vous avec les 
enfants à l'école. Ces artistes du plateau ont créé des éléments 
de cuisine pour les enfants. Ces derniers ont été particulièrement 
forts à reconnaître les légumes et autre nourriture tricotés 
(l'aubergine a eu du succès) et nous ont offert frites, hamburgers, 
beignets… le temps de la récréation. Certains ont même pu 
revêtir un habit de cuisinier. Après cela, le sympathique groupe 
d'artistes a pu se réchauffer autour d'un café, en compagnie 
d'élues venues partager ce bon moment à l'école.

Le 16 janvier dernier, Jean Cam, 96 ans, a reçu la visite 
de la maire, Morgane Quentric Bowman et de l'adjointe 
aux affaires sociales Marie-Pierre Léon, entouré de sa 
famille. Nos élues ont pu constater l'excellente santé de 
notre doyen.

VENUE DU PÈRE NOËL
Samedi 16 décembre en fin d'après-midi, un drôle 
d'équipage prend la direction du bourg : le traîneau du 
Père Noël tiré par 2 lutins.

Au son de la musique de Noël, le Père Noël accueille les 
premiers enfants et la déambulation se poursuit dans les 
lotissements pour se terminer place de la Mairie.

C'est là que tout le monde s'est donné rendez-vous pour 
attendre le Père Noël. Le sapin s'illumine et les guirlandes 
électriques mettent en valeur les décorations installées 
par la groupe des « Couleurs de Ploudiry ».

Les petits, bien que timides, sont attirés par ce personnage 
tout de rouge vêtu, celui qui sourit et qui propose des 
chocolats et bonbons. Puis tous se dirigent vers l'école 
sous le préau pour un vin chaud et un chocolat chaud.
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SIPP UN « JEUNE » PLATEAU
À la maison des enfants pour l’accueil matin et soir hors 
vacances scolaires, les réservations d’une moyenne de 58 
enfants / matin ou soir restent stables et répondent aux 
demandes des familles. En 2023 et en ce début d’année, 
l’accueil du mercredi affiche souvent complet avec 48 
enfants qui s’amusent bien avec des activités très variées.

Pendant les vacances 2023, le centre de loisir a vu une 
augmentation des fréquentations de 13%. Sports Été pour 
les enfants à partir de 8 ans a eu le même succès que 
tous les ans. Un groupe de lycéens du Plateau a même 
rejoint l’équipe pour un mois de juillet sportif. Deux ados 
du Plateau ont obtenu leur BAFA en suivant leur cursus 
de formation avec l’équipe enfance. Félicitations à eux !

ÉTAT D’AVANCEMENT DES TRAVAUX DE L’ÉGLISE
Comme vous avez pu le constater, les portes de l’édifice 
ont été retirées. Celles-ci sont en restauration et seront 
réinstallées courant mars. La grande porte du pignon 
ouest sera refaite à neuf car l’ancienne était trop délabrée.

Les cloches ont été déposées dans le clocher afin de 
restaurer les différents organes qui permettront de 
les remettre en service. Cela a été l’occasion pour les 
enfants de l’école de voir la descente des pièces par une 
tyrolienne.

Pour le reste des travaux, cela se passe à l’intérieur.

La restauration de la polychromie de la voûte du chœur 
est achevée tout comme les enduits muraux et le badigeon 
à la chaux.

Actuellement, c’est l’équipe de maçonnerie qui intervient 
et effectue la restauration du sol. Ainsi, les dalles abîmées 
ou instables sont repositionnées. Ensuite, il est refait le 
jointoiement des pierres à la chaux.

La restauration des vitraux du chœur est programmée 
pour avril.

Dans les prochaines semaines, après réception des 
derniers diagnostics, il sera lancé l’appel d’offre 
concernant la restauration du mobilier (fonts baptismaux, 
chaire à prêcher, retables et boiseries du chœur, et les 
statues).

L’architecte et assistant à maîtrise d’ouvrage, Monsieur 
Candio, a réalisé une proposition de vitraux neuf pour la 
nef et les transepts. La proposition est en cours d’analyse 
et de validation.

Les travaux approchent de la fin. Une réouverture de 
l’édifice est espérée en fin d’année, mais probablement 
pas avec tous les vitraux.

Thierry POULIQUEN

Le programme sera chargé avec les animations, les sorties 
vacances, Sport Été et camps au bord de l’eau à Telgruc. Youpi !

Bonne nouvelle, la formation BAFA affiche aussi complet !

Pleins de nouveaux thèmes et d’animations sont prévus 
tout au long de cette nouvelle année. Les animations de 
ces vacances de février ne sont qu’un avant goût !

« un bout d'histoire ressurgi »

les enfants de passage lors de 
la descente d'un organe des 
cloches ont demandé à faire de 
la tyrolienne !!!



6 LES ÉCHOS DE PLOUDIRY / MARS 2024 / NUMÉRO 217VIE DE LA COMMUNE

Il est constaté assez régulièrement des véhicules stationnés sur 
les trottoirs de la commune. Ces espaces sont exclusivement 
réservés aux piétons pour leur sécurité. La présence d’un 
véhicule les forçant à le contourner en allant sur la chaussée, 
voie réservée aux véhicules, les met de facto en danger.

La cours de cassation, en mars 2022 précise que : « la partie d’une 
voie urbaine qui longe la chaussée et qui, surélevée ou non, mais 
distinguée de celle-ci par une bordure ou tout autre marquage ou 

dispositif, est réservée à la circulation des piétons. »

Sur la commune, les parties trottoirs sont soit surélevées par 
rapport à la chaussée, ou délimitées, du fait de la faible largeur 
de nos routes, par un caniveau pavé.

D’un point de vue légal, un tel stationnement est donc considéré 
comme très gênant et passible d’une amende forfaitaire de 135 euros.

Actuellement, les places de stationnement dans le bourg ne 
manquent pas, et nous vous invitons à les utiliser. Vos remarques 
sont aussi les bienvenues pour mieux nous rendre compte des 
problématiques de nos concitoyens et mieux y répondre.

Si le problème persiste, pour la sécurité des piétons, nous 
serions dans l’obligation de faire constater les infractions par la 
gendarmerie.

VERBALISATION DES 
DÉPÔTS SAUVAGES

AMENDE DÉPÔT SAUVAGE
L'arrêté municipal n° 2022-02-35 concernant le règlement de 
propreté des voies et espaces publics, consultable en mairie ou 
sur le site Internet de celle-ci, a été renforcé par la délibération 
n°2023-009-056 du 22 décembre 2023 qui met en place une 
amende administrative pour sanctionner les dépôts de déchets 
sauvages.

Extrait :

«  Madame la Maire indique au conseil que les cas de dépôts 
de déchets sauvages continuent de survenir sur la commune, 
malgré la prévention et les actions mises en place pour mettre à 
disposition des espaces prévus à cet effet, type container ouvert 
sur la place de la mairie,

Considérant que les dépôts sauvages, ainsi que les dépôts d’ordures 
et déchets dans les poubelles communales sont des infractions et 
représentent une charge financière pour la collectivité,

Le montant de l’amende est fixé à 135,00 € pour tout dépôt, 
abandon ou déversement, en lieu public ou privé, à l’exception 
des emplacements désignés par l’autorité administrative 
compétente, des ordures et déchets à l’exception du cas prévu 
par l’article R. 635-8 comme le disposent les articles R-632-1 du 
code pénale et R541-76 du Code de l’Environnement.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

• APPROUVE la mise en place d’un tarif d’amende lors des 
dépôts sauvages commis sur le territoire de la commune, par 
l’émission d’un titre recouvré par le trésor public,

• APPROUVE le montant forfaitaire de 135€, à compter du 1er 
janvier 2024. »

La délibération est consultable dans son intégralité en mairie.

L’année dernière, des sacs poubelles ont été retrouvés hors de 
container dédié. Ces sacs à même le sol se retrouvent à la merci des 
chiens errants, renards, et autres animaux qui, en quête de nourriture, 
peuvent les déchiqueter et répandre sur la voie publique ou dans la 
nature les détritus à l’impact négatif sur notre environnement. En 
effet, ils sont une source majeure de la pollution de l’air, des eaux 
et des sols et également responsable de la dégradation du paysage.

La collecte au porte à porte, ainsi que le tri sélectif actuellement 
en place ne devrait pas générer ce genre de problème. Si vous 
rencontrez des difficultés particulières, il ne faut pas hésiter à nous 
les faire remonter. L’équipe municipale est là avant tout pour vous 
aider.

Mais de tels dépôts sont considérés comme des dépôts sauvages, et 
sont passibles d’amendes forfaitaires allant de 35 euros à 1500 euros 
selon les cas. Au mois de décembre, le conseil a voté à l’unanimité la 
possibilité à Madame la maire de verbaliser les contrevenants selon 
les procédures réglementaires. Nous espérons en dresser le moins 
souvent que possible, mettant avant tout le dialogue comme priorité.

DES STATIONNEMENTS 
TRÈS GÊNANTS DANS LE 
BOURG

NETTOYAGE DES 
CONCESSIONS FUNÉRAIRES
Lors des préparatifs de la dernière Toussaint, il a été constaté 
l'utilisation d'eau de javel pour nettoyer autour des tombes 
certainement. Quelle que soit l'utilisation que vous faites de 
l'eau de Javel, elle va se disperser dans le sol, dans les nappes 
phréatiques et dans les réseaux d'eau domestique, créant une 
pollution environnementale irréversible puisque ce biocide 
va détruire tous les micro-organismes du sol, si précieux pour 
l'équilibre des sols. Elle peut également dégager des composés 
organochlorés (dioxines…) très toxiques, en étant en contact 
avec des matières organiques. Nous vous demandons donc de 
respecter la politique de la commune qui est de ne pas utiliser 
de produits toxiques pour nettoyer ses abords. En revanche, il 
est possible d'utiliser les produits anti mousse utilisés sur nos 
maison ou des désherbants naturels bio.
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À l'approche de l'été, voici un rappel concernant les règles en 
matière de bruit dans les propriétés privées.

Article 19 de l’arrêté 2012-0244 du 1er mars 2012 portant 
réglementation des bruits de voisinage dans le département du 
Finistère :

Les occupants et utilisateurs de locaux privés, d’immeubles 
d’habitation, de leurs dépendances et de leurs abords doivent 
prendre toutes mesures afin que les activités domestiques de 
bricolage ou de jardinage réalisées à l’aide d’outils ou appareils 
bruyants, tels que tondeuses à gazon à moteur thermique, 
tronçonneuses, bétonnières, perceuses (liste non limitative) ne 
soient pas cause de gêne pour le voisinage, sauf intervention 
urgente.

À cet effet, ces travaux ne sont autorisés qu’aux horaires suivants :

• les jours ouvrables de 8h30 à 19h30,

• les samedis de 9h à 19h,

• les dimanches et jours fériés de 10h à 12h.

Que faire en présence de bruit ?

La première démarche à recommander est d’informer son 
voisin, qu’il soit un particulier ou une entreprise, du trouble 
ressenti. En effet, le dialogue permet très souvent de résoudre 
des situations.

Votre voisin peut ne pas avoir conscience de la gêne qu’il peut 
occasionner.

Parfois, il faudra adresser un courrier à ce dernier pour 
formaliser votre demande.

Si ce dernier ne change pas de comportement ou ne prend pas 
les dispositions pour limiter les nuisances sonores occasionnées, 
vous pouvez faire appel à un tiers.

BRUIT DANS LES 
PROPRIÉTÉS PRIVÉES

ASSEMBLÉE CLUB DES 
CHÊNES

L'assemblée du Club des Chênes s'est déroulée le 20 janvier 
dernier à la salle communale. Ensuite, tout le monde s'est retrouvé 
pour un bon moment à l'Auberge'In. Merci au club pour l'invitation.

ÉCHANGES PAR L’ÉCRITURE
Le plaisir d'écrire réside dans le partage des idées et 
des émotions. Écrire peut être une activité solitaire, mais 
lorsque nous la partageons, cela devient une source 
de convivialité permettant de tisser des liens qui nous 
unissent les uns aux autres.

Tout public

Nombre de personnes : 10 environ

Nombre de séances : 4

Horaires : 14h à 16 h

Dates : les mardis 19 et 26 mars, les mardis 2 et 16 avril 2024

Lieu : Salle communale Saint Pierre à Ploudiry

Inscriptions : Accueil de la Mairie de Ploudiry

ÉLECTIONS EUROPÉENNES
Les prochaines élections européennes auront lieu le 
dimanche 9 juin prochain, lors d'un scrutin unique.
La date limite d'inscription en mairie est le vendredi 3 mai 
2024. L'inscription en ligne est limitée au 1er mai.
Pour nos primo-votants et les futurs votants, les citoyens 
européens élisent leurs représentants directs au sein des 
institutions européennes : les eurodéputés. Les députés 
européens sont élus tous les cinq ans. Le Parlement 
européen est la seule assemblée transnationale au 
monde à être élue au suffrage universel direct. Les 
eurodéputés représentent les intérêts des citoyens de 
l’Union européenne au niveau européen, quand le Conseil 
est le représentant des États membres et la Commission 
celui de l’intérêt général européen.

Les conditions pour voter : être Français / être âgé d’au 
moins 18 ans / disposer de ses droits civiques.
Les conditions pour les citoyens européens vivant en 
France qui veulent participer à l’élection des représentants 
français : être âgé d’au moins 18 ans / disposer de ses 
droits civiques en France et dans son pays d’origine / 
être inscrit sur une liste électorale complémentaire dans 
sa commune de résidence / s’engager à ne voter qu’en 
France.
Source : https://www.gouvernement.fr/ouijevote-1
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BINETTE ET ARGENT DE 
POCHE
Le samedi 27 avril après-midi, nous nous réunissons 
pour la traditionnelle participation au nettoyage de la 
commune avec la journée binette. Retrouvez-nous devant 
la mairie à 14h. Les ados intéressés par le dispositif 
argent de poche peuvent déjà se faire connaître en mairie 
s'ils souhaitent participer à cette après-midi de nettoyage 
et en bénéficier.

MAISON SPORT SANTÉ
La Maison Sport Santé dans le Pays de Landerneau-Daoulas est 
ouverte depuis le 16 janvier, en partenariat avec la métropole 
de Brest et l'UFOLEP. Elle œuvre dans le domaine de la santé 
et de l’activité physique adaptée.
C’est un guichet unique vous orientant au mieux vers l’activité 
adaptée qui vous correspond. Accessible à tous, gratuitement, 
elle a pour but de prévenir de nombreuses maladies par 
l'activité physique.
Il suffit de prendre rendez-vous auprès de Laure Ruello-Abjean, 
enseignante en activités physiques adaptées à l'UFOLEP : 
lruello@ufolep.org. Elle vous fixera un premier entretien d'1h 

pour un bilan individuel, lors d'une permanence sur le territoire. 
Ces permanences se tiendront : les mardis matins à Landerneau 
/ les mardis après-midis, suivant les semaines, dans l'une de 
5 autres communes : Hanvec, Dirinon, Saint-Thonan, L'Hôpital-
Camfrout, Ploudiry. 
Ce bilan permettra de vous orienter vers l'activité physique qui 
vous convient et le club sportif partenaire qui la propose.
Le calendrier est disponible en mairie ou sur l'application 
Panneau Pocket.
Contact : Laure Ruello-Abjean, enseignante UFOLEP : lruello@
ufolep.org

ACTIVITÉS NUMÉRIQUES
La Communauté d'Agglomération, la CAPLD, organise des 
ateliers numériques sur tout le territoire, dont quelques uns 
à Ploudiry.

- Stage numérique : les vendredis 26 avril et 3 mai, de 9h30 
à 12h - « Je manipule l’e-mail avec pièce jointe » (sur son 
ordinateur portable)

- Ateliers Éclairs : mercredi 17 avril, de 14h à 16h30 - « Utiliser 
le gestionnaire de mot de passe du navigateur Google » (sur 
son ordinateur portable)

- Points d'informations publics : lundi 7 juillet, de 18h30 à 20h - 
« Mon Espace Santé, le carnet de santé numérique sécurisé »

ATTENTION  : l'inscription se fait auprès de la commune qui 
reçoit le stage / atelier et non plus à la CAPLD.

Et toujours les permanences de l'agente France service, 
Stéphanie Giron, sur rendez-vous en mairie de Ploudiry les 
mardi, mercredi et jeudi matins. Tél  : 06 16 42 27 07 - @  : 
FranceServices@capld.bzh

Le pique-nique citoyen 
aura lieu le samedi 22 
juin prochain. Venez 
nombreux partager 
ce bon moment de 
convivialité !

À NOTER 
DANS VOS 
AGENDAS
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RÉSUMÉS DES CONSEILS MUNICIPAUX  
13 NOVEMBRE, 18 DÉCEMBRE ET 29 JANVIER

2- TARIFS DE LOCATION DE LA SALLE COMMUNALE 2024 AU 01/01/2024

SÉANCE DU LUNDI 13 NOVEMBRE 2023 - RÉSUMÉ

*Journée supplémentaire : 150 €

3- TARIFS DIVERS 2024

Copies Tarifs au 01/01/2024
SANS augmentation

Copies
Particuliers (noir et blanc) 0,10 €
Particuliers (copie couleur) 0,20 €

Association avec siège social à Ploudiry
Avec fourniture de papier 

(noir et blanc) Gratuit

Avec fourniture de papier 
(couleur) 0,10 €

Prix terrain vendu aux particuliers
Prix du terrain au m2
Vendu au particulier

Au 01/01/2024
Augmentation

0,70 €

Prix de vente terre végétale

Type de terre Au 01/01/2024
Augmentation

Le m3 chargé par le 
SIPP 5,50 €

Le m3 chargé et livré 
par le SIPP 11,00 €

1- TARIFS CIMETIÈRE ET FUNÉRAIRE 2024 AU 01/01/2024

Cimetière TARIFS AU 01/01/2024
augmentation

POUR 15 ANS
1 emplacement 52,50 €
2 emplacements 97,65 €
3 emplacements 144,90 €

POUR 30 ANS
1 emplacement 105,00 €
2 emplacements 195,30 €
3 emplacements 289,80 €

Séjour en caveau provisoire : Gratuit

Espace cinéraire

TARIFS 
D’ACQUISITION
AU 01/01/2024
augmentation

TARIFS DE 
RENOUVELLEMENT

Au 01/01/2024

COLUMBARIUM
Pour 15 ans 514,50 € 97,65 €
Pour 30 ans 963,90 € 195,30 €

MINI CONCESSION
Pour 15 ans 882,00 € 97,65 €
Pour 30 ans 1 215,90 € 195,30 €

CAVURNE
Pour 15 ans 646,80 € 97,65 €
Pour 30 ans 1 093,05 € 195,30 €

Plaque gravée 
pour espace de 

dispersion

Refacturée à la famille selon devis 
du marbrier

PLATEAU DE PLOUDIRY HORS PLATEAU
Associations 

(avec attestation 
d'assurance)

Particuliers Caution SALLE – 
SONO VAISSELLE

Associations et 
Particuliers

Caution SALLE – 
SONO VAISSELLE

LOCATION 1 JOUR
EN SEMAINE 

(Réunion, apéritif, 
café…)

GRATUIT 100 € 500 € 150 € 500 €

LOCATION 1 JOUR
EN WEEK-END* GRATUIT 350 € 1 000 € 500 € 1 000 €

BUREAUX A 
L'ÉTAGE GRATUIT 6 € LA JOURNÉE ou 60 € LE MOIS
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4- LOYERS 2024 APPLIQUÉS AUX LOCATIONS DE 
BÂTIMENTS COMMUNAUX AU 01/01/2024

Désignation 2024
Salon de coiffure

(1 rue de Loc Eguiner) 405,00 €

Cabinet infirmier
(2 rue de Loc Eguiner) 174,00 €

Logement
(2 rue de La Martyre) 465,00 €

5- AUDIT ÉNERGÉTIQUE DES BÂTIMENTS COMMUNAUX : 
CONVENTION SDEF
Le Conseil Municipal décide de réaliser un audit 
énergétique des bâtiments publics auprès du SDEF. Le 
montant de la prestation est estimé à 3 060,00 euros.

SÉANCE DU LUNDI 18 DÉCEMBRE 2023 - RÉSUMÉ

6- DÉCLASSEMENT DE VOIRIE ET VENTE DE DÉLAISSÉ 
COMMUNAL À KERGOAT
Accord du conseil pour le déclassement d’une parcelle de 
01a 26 ca du Domaine Public Routier Communal jouxte 
une propriété cadastrée section D n° 1193.

Puis vente de cette parcelle au prix de 0.68 € le M² soit 
85,68 € 

Les frais de géomètre étant à la charge des acquéreurs.

7- DÉCLASSEMENT DE VOIRIE ET VENTE DE DÉLAISSÉ 
COMMUNAL À KERGOAT
Les principes de la convention en cours avec « En Jeux 
d’Enfance » (anciennement Don Bosco) :

• Informer sur les modes d’accueil du jeune enfant sur 
le territoire ;

• Informer sur les métiers de la petite enfance et 
notamment le métier d’assistante maternelle ;

• Accompagner la relation employeur-salarié avec 
notamment des informations relatives au droit du 
travail ;

• Contribuer à la professionnalisation des assistantes 
maternelles ;

• Animer un lieu d’échange ouvert aux professionnels et 
aux parents ;

• Favoriser le décloisonnement des modes d’accueil…

8- DÉCISION MODIFICATIVE N°1 – BUDGET PRINCIPAL
Un emprunt relai de 500 000,00 € a été souscrit auprès 
de la caisse d’épargne, afin de financer les travaux de la 
phase 2 de restauration de l’Église Saint-Pierre, dans 
l’attente du versement des subventions par les différents 
partenaires financiers. 

Le budget 2023, section d’investissement a fait l’objet 
d’un vote en sur-équilibre comme suit : 

• Dépenses : 826 701,00 €

• Recettes : 1 051 738,38 € soit 225  037,38 € de 
prévision budgétaire en excédent

Il est proposé au conseil d’augmenter le montant de 
crédit au compte 1641 – Emprunts, pour la somme de 
200  000,00  €, afin de procéder au remboursement de 
cette somme auprès de l’organisme bancaire. 

Considérant que la seule ouverture de crédit est justifiée 
par le vote en sur-équilibre du budget primitif 2023

Considérant que pour l’exécution du remboursement 
de crédit relai, il est nécessaire de modifier les crédits 
comme suit :

Imputation Nature Voté Ouvert Total

16/1641 Emprunts 58 500,00 € 200 000,00 € 258 500,00 €

BUDGET PRIMITIF 2023 – 
Section investissements 826 701,00 € 200 000,00 € 1 026 701,00 €

9- MISE EN PLACE D’AMENDES ADMINISTRATIVES POUR 
LES DÉPÔTS DE DÉCHETS SAUVAGES
Le Conseil Municipal adopte la mise en place d’un tarif 
d’amende lors des dépôts sauvages commis sur le 
territoire de la commune pour le montant de 135€ à 
compter du 1er janvier 2024.

SÉANCE DU LUNDI 18 DÉCEMBRE 2023 - RÉSUMÉ

10- AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL SUR LE PROJET DE 
PLAN LOCAL DE L’HABITAT, SUITE À L’ARRÊT N°1 DE LA 
CAPLD
La Communauté d’agglomération du Pays de Landerneau-
Daoulas est compétente en matière de logement, et, par 
délibération en date du 24 juin 2021, a prescrit la révision 
du Programme Local de l’Habitat. 

L’avis du conseil municipal porte sur le projet avant 
l’arrêt N°1 et notamment sur les principaux documents 
suivants  : le diagnostic, le document d’orientation, le 
programme d’action, les annexes  (le bilan de l’ancien 
PLH, le bilan de la concertation et la note de synthèse).

Le conseil municipal émet des observations/remarques  
sur le projet de PLH de la CAPLD, arrêté en conseil de 
Communauté le 8 décembre 2023.

11- CONVENTION D’ASSISTANCE À MAÎTRISE D’OUVRAGE 
AVEC LA CAPLD POUR LA VOIRIE 2024
pour une prestation de 794,00 € annuelle.

12- CONVENTION AVEC EAU DU PONANT POUR LA 
SURVEILLANCE ET L’ENTRETIEN DE LA DÉFENSE 
EXTÉRIEURE CONTRE L’INCENDIE
La CAPLD a décidé de confier à la société Eau du Ponant 
la gestion du service d’eau potable par un contrat de 
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concession pour une durée de 9 ans à compter du 1er 
janvier 2019. 

La prestation relative au Service Public de la Défense 
Contre l’Incendie réalisée par Eau du Ponant consiste à 
assurer :

• La surveillance et le contrôle réglementaire des 
hydrants à caractère public situés sur le territoire 
communautaire, 

• La réalisation de tous les travaux sur le patrimoine 
public de Défense Contre l’Incendie.

En contrepartie des charges qui lui incombent par 
l’exécution des prestations définies à l’article précédent, 
Eau du Ponant sera rémunérée par une redevance 
forfaitaire payée par la commune de Ploudiry, sur la base 
d’un coût forfaitaire par poteau incendie : 0,91 * 46,05 € HT 
en 2023 (Rn = PUn * Nbn).

13- TRANSFERT DE LA COMPÉTENCE « CONSTRUCTION 
ET GESTION DES ABATTOIRS, Y COMPRIS L’EXPLOITATION 
DU SERVICE PUBLIC ASSOCIÉ »

Le conseil municipal approuve le transfert de compétence 
«  Construction et gestion d’abattoirs (y compris 
l’exploitation du service public associé) » tel que mentionné 
à l’article 3-6 dans le projet de nouveaux statuts  ; 
approuve la modification des statuts de la Communauté 
d'Agglomération du Pays de Landerneau-Daoulas.

14- ADHÉSION AU SERVICE DU DÉLÉGUÉ À LA PROTECTION 
DES DONNÉES PROPOSÉ PAR LE CENTRE DE GESTION DU 
FINISTÈRE

Le Conseil Municipal autorise la Maire à signer la 
convention d’adhésion au service de délégué à la 
protection des données avec le CDG 29.

15- DEMANDE DE SUBVENTION PACTE 2030 FINISTÈRE – 
VOLET 1

Il est envisagé l’installation de 3 chicanes type « écluse », 
situées sur la rue des hermines. Le choix s’est porté sur ce 
type d’installations franchissables, présentant l’avantage 
de ralentir la circulation, sans créer de déviation ou 
surdimensionner la chaussée, tout en conservant la 
fluidité du trafic.

LE COMPTE ADMINISTRATIF DE L'ANNÉE 2023
SECTION FONCTIONNEMENT
Les recettes de fonctionnement (hors produits 
exceptionnels) sont de 721 000 € contre 702 000 € pour 
l’année 2022. Elles sont constituées essentiellement des :
• Impôts et taxes pour 531 000 €,
• Dotations, subventions et participations pour 190 000 €.
Comme l’an passé, la progression s’explique par le 
relèvement des bases fiscales lié à l’inflation, et des droits 
de mutation plus conséquents en lien avec les transactions 
immobilières sur la commune.
Les charges de fonctionnement (hors charges 
exceptionnelles) atteignent 555 000 € contre 568 000 € l’an 
passé. Cette baisse s’explique par l’absence de facturation 
d’électricité suite à la sortie du contrat de groupe avec 
le SDEF pour pouvoir bénéficier du bouclier tarifaire. Un 
rattrapage de près de 20 000 € sera opéré sur 2024. Les 
charges à caractères général sont passées de 171 000 € 
à 138 000 €.
les charges de personnel ont progressé en lien avec 
l'inflation.
Les ressources couvrent les charges de fonctionnement, 
et permettent l’obtention d’un excédent de fonctionnement 
164 000 € contre 132 000 € l’an passé.
Cet excédent traduit la capacité d'autofinancement de 
la commune pour rembourser sa dette (capital des 
emprunts) et autofinancer de l'investissement.

SECTION INVESTISSEMENT
La section investissement a disposé de 912  000  € de 
ressources dont 331  000 € d’excédent d’investissement 
de l’an passé.

Il y est ajouté le report de l'excédent de fonctionnement de 
2022, qui représente 132 000 €. 

Les autres recettes comprennent pour les plus 
importantes : 

• 120 000 € de TVA récupérable sur les investissements,  

• 26 000 € pour la vente du terrain de l’antenne de Primel 
à TDF,

• 9 000 € de taxes d’aménagement,

• 270 000 € de subventions de la DRAC et du département 
pour la poursuite des travaux de restauration de l’église,

• 1 000 € de produit des amendes de police,

• 20 000 € de subventions d’investissement pour la voirie

Les dépenses représentent plus de 845 000 €.

Il est tout d'abord remboursé le capital des emprunts de 
la commune pour plus de 59 000 €, et 40 % de l’emprunt 
relais (200 000 €) pour financer l’attente des subventions 
et de la TVA sur les travaux de restauration de l’église. 

Les autres dépenses d’investissement, pour les plus 
conséquentes,  sont de :

• 34 000 € pour des travaux de voirie,

• 10 000 € pour de l’éclairage public,

• 3 000 € pour la gestion des eaux pluviales,

• 538 000 € pour la poursuite de la restauration de 
l’église.

La section investissement dégage un excédent de 66 000 €.
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LE BUDGET PRIMITIF DE L'ANNÉE 2024
SECTION FONCTIONNEMENT
Les recettes de fonctionnement sont approchées à 
710 000 €.
Les charges de fonctionnement sont estimées à 
637  000  €. Le différentiel permet de dégager un solde 
de fonctionnement de 73 000 € pour alimenter la section 
investissement..

DEPENSES
Charges à 

caractère général 197 820,00 € 27,85 %

Charges de 
personnel 203 700,00 € 28,68 %

Virement à la section 
d'investissement 73 335,00 € 10,32 %

Autres charges de 
gestion courante 218 020,00 € 30,70 %

Charges 
financières 17 400,00 € 2,45 %

TOTAL 710 275,00 €
RECETTES

Atténuations de 
charges 3 000,00 € 0,42 %

Produits des 
services 49 065,00 € 6,91 %

Impôts et taxes 102 000,00 € 14,36 %
Fiscalité locale 354 000,00 € 49,84 %

Dotations, 
subventions, 
participations

186 000,00 € 26,19 %

Autres produits 16 210,00 € 2,28 %
TOTAL 710 275,00 €

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT BP 2024

RECETTES DE FONCTIONNEMENT BP 2024

SECTION INVESTISSEMENT
La section investissement bénéficiera de l’excédent de fonctionnement 
2023 (164 000 €) suite au vote du conseil, et de l’excédent prévisionnel 
2024 de la section de fonctionnement (73 000 €).
Les autres recettes envisagées sont pour les plus importantes : 
• 96 000 € de la TVA récupérable sur les investissements,  
• 719 000 € de subventions de la DRAC, Conseils régional et 

départemental et fondation du patrimoine pour l’achèvement 
des travaux de restauration de l’église,

• 4 000 € de DETR,
Les dépenses d’investissement sont approchées à 1 350 000 €.
Le capital des emprunts de la commune sera remboursé pour 
350 000 € (50 000 € sur les prêts amortissables et 300 000 pour 
solder le prêt relais). 
Les autres dépenses d’investissement, pour les plus 
conséquentes,  sont de :
• 160 000 € pour les réseaux, la voirie et l’éclairage public « rue 

des hermines »,
• 30 000 € pour la restauration énergétique de l’école,
• 788 000 € pour la poursuite de la réfection de l’église,

DEPENSES INVESTISSEMENT 2024
GEPLU (gestion 

des eaux pluviales 
urbaines)

3 275,00 0,24 %

Eglise 788 000,00 58,17 %

Aménagement du 
bourg 138 000,00 10,19 %

Voirie 0,00 0,00 %

Eclairage public 30 000,00 2,21 %

Opérations 
financières 350 000,00 25,84 %

Bâtiments 
communaux 30 000,00 2,17 %

Mobilier, matériel 15 400,00 1,14 %

total dépenses 
investissement 1 354 675,00 100,00 %



13LES ÉCHOS DE PLOUDIRY / MARS 2024 / NUMÉRO 217 INFOS MAIRIE

LE LOTISSEMENT AVEL UHEL
Le lotissement «  Avel Uhel  », route de Loc-Eguiner, est 
géré dans un budget annexe. Les derniers lots vendus 

ont été encaissés. Il résulte un excédent de la section 
d’investissement de 215 000 €.
Ce montant correspond à l’emprunt relais qui sera à 
rembourser.

PARTICIPATION SIPP

Participations communales affectées à la commune de Ploudiry pour 
le fonctionnement du SIPP et budget prévisionnel pour les travaux 
planifiés de l’année 2024

• Frais de fonctionnement Services 
Enfance et animation sportive

• Équipements Sportifs et Maison du 
Plateau

• Frais de fonctionnement Services 
Techniques et budget prévisionnel 
travaux

Type de dépense Montant %

Dépenses de fonctionnement Services 
Techniques (entretien espaces verts, 

cimetière, voirie, bâtiments)
24 238 € 12,14 %

Budget prévisionnel : montants des 
travaux estimés 81 000 € 40,56 %

Dépenses de fonctionnement Services 
Enfance (Accueil péri et extra-scolaire, 

séjours, sport été etc..)
59 293 € 29,69 %

Animation sportive 2 680 € 1,34 %

Équipements Sportifs 20 568 € 10,30 %

Maison du Plateau 11 904 € 5,96 %

Total dépenses prévisionnelles 199 682 € 100 %
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Nous vous parlons régulièrement de cette application 
mise en place, que nous utilisons pour diffuser des 
informations, des alertes. Aujourd'hui, 264 smartphones 
sont connectés à Panneau Pocket, ce qui représente 63 % 
des foyers de la commune. Merci de cet intérêt qui nous 

conforte dans l'utilisation d'un tel dispositif. N'hésitez pas 
à en parler autour de vous, même pour les communes 
extérieures  : la diffusion d'information peut être faite 
dans un rayon de 30 kms autour de Ploudiry. Utile pour 
vos manifestations !

PANNEAU POCKET, UNE APPLI UTILE

À compter du 1er janvier 2024, conformément au 
droit européen et à la loi antigaspillage de 2020, le tri 
des biodéchets est généralisé et concerne tous les 
professionnels et les particuliers.
Les animateurs biodéchets du service Environnement 
de la CAPLD ont été reçus à la mairie de Ploudiry le 
vendredi 23 février 2024. L'objectif de cette réunion était 
d'expliquer le tri à la source des biodéchets.
Pour les particuliers, il existe 2 solutions pour le tri à la 
source des biodéchets :
• individuelle par l'achat d'un composteur au service 

environnement de la CAPLD, à installer dans son jardin,
• collective. En effet, la collectivité (CAPLD) doit mettre à 

disposition une solution de tri.
Une réunion publique d'informations sera organisée fin 
septembre à la salle communale St Pierre. L'installation 
d'une aire de compostage sur la commune est programmée 
mi-octobre. Pour aider à la bonne utilisation de cette aire 
de compostage collective, la CAPLD a besoin de référents : 
1 référent élu, 1 référent des services techniques mais 
aussi 2 référents habitants. Ces référents seront formés. 
Si vous voulez vous investir dans ce rôle, contactez la 
mairie.
Nota  : lors de la réunion publique, un sondage sera 
proposé « Comment nommer la 1ère aire de compostage 
collective installée sur le Plateau ? ».

LES BIODÉCHETS
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Lancé en 2014, le service Dommages réseaux permet à 
toute personne de signaler une avarie constatée sur des 
équipements du réseau Orange. Pour cela, rendez-vous 
sur dommages-reseaux.orange.fr. De manière simple 
et rapide, vous pourrez indiquer quel équipement est 
concerné, et détailler la nature du dégâts.

Aux horaires d’ouverture de la mairie, vous pouvez 
effectuer la déclaration en mairie, en vous munissant 
d’une photo du sinistre (vue de loin) et :

• du numéro de poteau, s’il s’agit d’un poteau (étiquette 
sur le poteau, souvent bleue)

• de l’emplacement exact du coffret, ou du matériel 
défectueux

La mairie nécessitera le maximum d’information pour 
saisir la déclaration.

DOMMAGES RÉSEAUX
La commune assure le service de fourrière via le groupe SACPA. 
La procédure de déclaration d’animal sur voie publique est 
exclusivement réservée aux collectivités locales conventionnées 
et aux services donneurs d’ordres habilités par les communes 
(ex : police, gendarmerie, pompiers, élus, DDPP).
Pour signaler un animal (en divagation, dangereux, blessé, 
mort) sur la voie publique  : contacter la mairie aux horaires 
d’ouverture (02 98 25 12 87). Les services de fourrière 
s’occupent de récupérer l’animal. En dehors de ces horaires, 
veuillez prendre contact avec la gendarmerie.
Sont pris en charge : les chats, chiens, furets ; les NAC (nouveaux 
animaux de compagnie) ; les animaux de rente ou d’agrément 
sous réserve de la capacité de prise en charge et de respect de 
la réglementation en vigueur. 
Le centre animalier de rattachement est situé sur la ville de 
Quimper (avenue de Corniguel). 
Pour les animaux sauvages, voir avec la gendarmerie.

SERVICE DE FOURRIÈRE

CARTE OBLIGATOIRE À PARTIR DE MARS 2024

La CAPLD a équipé ses déchèteries (Plouédern et 
Daoulas) de barrières d’accès, afin d’en réserver l’usage 
aux habitants du territoire, sans limitation du nombre de 
passage.
Une permanence s'est tenue en mairie pour délivrer ces 
badges, de façon gratuite. Pour ceux qui n'auraient pas 
pu venir ou pour les nouveaux résidents, il faut en faire la 
demande, au risque de ne pas accéder à ces aires.
Munissez vous d’un justificatif de domicile de moins de 3 
mois (facture de téléphone, EDF, Eau, impôts…) et faites 
votre demande de carte : 

• sur le site internet de la CAPLD : voir le lien https://www.
pays-landerneau-daoulas.fr/actualites/decheteries-
demandez-votre-carte-dacces-en-ligne/, la carte sera 
ensuite envoyée par voie postale ;
• en vous présentant au service Environnement de la 
Communauté d’agglomération, zone de Saint-Ernel à 
Landerneau : la carte sera remise sur place. 
• ou lors des permanences qui vont reprendre dans les 
déchèteries et dans les communes : la carte sera remise 
sur place (le calendrier sera disponible sur le site www.
pays-landerneau-daoulas.fr).
Pour plus d’informations, contactez le service 
Environnement au 02 98 21 34 49.

CARTE D’ACCÈS DÉCHÈTERIES

Suite aux dégâts de la tempête Ciaran avec de nombreux 
arbres mis à terre, des recommandations pour rechercher 
la meilleure valorisation possible des arbres de « qualité 
bois d’œuvre » tombés sur le domaine public communal 
hors forêt (ou chez des particuliers ou des entreprises) 
ont été éditées avec le partenariat de Forêt Bois Pays de 
Brest – ONF, CRPF, Fransylva et Fibois.

Vous pouvez trouver ces informations en mairie qui se 
chargera de vous transmettre les adresses et documents 
utiles.

VALORISATION DES ARBRES
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UNE VIE À PLOUDIRY ENTRETIEN AVEC ANNE-MARIE CORNEC
Je suis née en juillet 1937 à Ploudaniel. 
Nous étions une famille de 7 enfants, 5 
filles et 2 garçons. Mes parents tenaient 
une ferme, qui existe toujours, pas loin 
du bourg. J’étais l’avant-dernière de 
la fratrie. Nous avons grandi là-bas. 
C’était une ferme traditionnelle avec 
des vaches, des truies dont les petits 
cochons étaient soient engraissés pour 
notre usage, soit vendus à la foire de 
Lesneven. Nous avions aussi des poules 

et des lapins. L’essentiel de nos repas étaient produits à la ferme. Même 
le beurre était fait à la maison. Ce qui nous manquait, la farine, le sucre 
ou le café, était acheté dans les commerces du bourg.

Mon père s’était lancé dans la culture de pommes de terre de sélection. 
C’était un travail exigeant qui demandait beaucoup de travail surtout 
en cas de maladie. Je me rappelle l’une d’entre elles, l’enroulement 
qui faisait s’enrouler les feuilles sur elles-mêmes et aussi le mildiou. Il 
fallait passer en manuel sur tous les plants pour enlever ces feuilles. 
C’était délicat et long. Ces pommes de terre étaient expédiées en 
Afrique du Nord. Cela nous a apporté un complément de revenus.

Mes parents n’avaient pas de voiture, seulement une voiture à cheval. 
La dernière fois que Julie, la jument, nous a mené au pardon du Folgoät, 
elle a glissé et tous les passagers se sont retrouvés à terre. Sans trop 
de gravité heureusement. Ce pardon, qui a lieu au début de septembre 
était la récompense pour le travail fourni par toute la famille pendant 
l’été. Nous en profitions aussi pour aller à la fête foraine de Lesneven. 
Nous partions pour la journée entière. En arrivant on allait à la messe 
et puis on pique-niquait dans une ferme près du bourg, l’après-midi on 
allait aux vêpres. Nous n’avions pas le costume breton comme certains 
enfants mais nous avions notre « tenue du dimanche ».

Pendant la guerre les vêtements passaient d’un enfant à l’autre. C’est 
une couturière qui allait de maison en maison et  qui les ajustait. 

A Ploudiry, il y avait Marianne Sibiril qui logeait à l’étage de la Mairie 
et qui faisait ce travail pour les adultes et les enfants. J’ai toujours la 
vieille machine à coudre Singer, noire et à pédale qui lui a servi. Je crois 
qu’elle date de 1914, elle me sert toujours.

Mes souvenirs de la guerre concernent surtout le débarquement à Brest. 
Nous grimpions souvent dans un grand pin à la maison et de tout en haut, 
on voyait les avions qui lâchaient leurs bombes sur la ville. Après je me 
rappelle des américains qui ont débarqué à la gare de Landerneau et ont 
pris la route à pied jusqu’à Lesneven. Nous les attendions sur le bord de 
la route et ils nous donnaient des chewing-gums. C’était la fête !

Après la guerre certains prisonniers allemands sont restés travailler 
dans les fermes, tout comme des prisonniers français faisaient la même 
chose en Allemagne. Quand ces derniers sont rentrés chez eux, ils ont 
fait évoluer la vie à la campagne car les fermiers allemands étaient plus 
modernes que les français.

J’allais à l’école en primaire de Ploudaniel en vélo puis à partir de 
la sixième, j’utilisais les cars Bihan qui faisaient la navette depuis 
Plounéour-Trez. La directrice, une religieuse en civil était très sévère. 
Quant on ne travaillait pas bien, on sortait en récréation avec une 
pancarte. Ce n’était pas les « oreilles d’âne » mais c’était l’équivalent. 
Cela ne m’a pas perturbé, c’était chacune son tour de l’avoir. L’école ne 
m’a pas passionnée, je suivais juste. C’est papa qui suivait le travail du 
soir à la maison. Il se couchait et nous devions nous asseoir sur une 
petite chaise près du lit pour lui réciter nos leçons. Il lisait un livre en 
même temps, je ne sais pas trop s’il entendait tout ce que nous disions.

Mon père était un homme extraordinaire. Il n’a été à l’école que 
jusqu’en 4ème dans un collège de Lesneven et pourtant il lisait et parlait 
le latin. A cette époque-là, on écrivait beaucoup. Lui ne faisait pas de 
fautes d’orthographe. J’ai retrouvé des lettres que j’avais écrites avec 
les fautes soulignées par papa.

J’ai été jusqu’en 3ème à Lesneven avant d’aller dans ce qu’on appelait « l’école 
des cadres » qui préparait en 2 ans à enseigner dans les écoles ménagères. 
J’y ai beaucoup entendu parler de Gustave Thibon, un philosophe français. 

On y apprenait la cuisine, la couture, le jardinage, la sociologie. Cette 
formation comportait un stage, j’ai fait le mien en Vendée. J’avais 18 

ans. C’était la première fois que je prenais le train. 

Quand j’ai eu mon diplôme je suis retournée travailler en Vendée. 
J’avais des amies et je m’y sentais bien. Les monitrices étaient logées 
sur place ce qui fait que nous nous connaissions bien. Nos élèves 
venaient de familles nombreuses, elles avaient 14 ans à leur arrivée et 
ne savaient rien de la vie. Nous vivions h24 avec elles.

Au bout de 4 ans, à force d’économies j’ai réussi à passer le permis de 
conduire et à me payer une petite 4 chevaux. Ensuite je covoiturais mes 
collègues pour revenir en Bretagne pour les vacances. Je les ramenais 
jusqu’à chez elles au Folgoät ou à Plouvien. C’est à cette occasion que 
j’ai rencontré mon mari, Yvon Cornec. 

Nous avons été fiancés un an pendant lequel nous nous retrouvions 
tous les 3 mois seulement. La distance étant grande entre Ploudiry 
et la Vendée, nous faisions chacun la moitié de la route et nous nous 
retrouvions sur le pont de La Roche Bernard.

Je me suis mariée en 1965 à Ploudiry. La première fois que j’y suis venue 
j’ai été déçue car je m’attendais à un centre plus étendu et plus commercial.

Après la messe, les hommes allaient dans les deux cafés, chez Juliette 
Palud et chez Marie-Louise Bécam. Les femmes faisaient quelques 
courses et puis elles attendaient le retour de leurs maris dans la 
voiture. Petit à petit, elles les ont rejoints.

La maison de maître des beaux-parents était grande et très froide. On 
chauffait les lits avec des briques entourées de chiffons. Le chauffage 
central au fioul a résolu ce gros problème et supprimé les corvées 
de bois pour alimenter les poêles à bois. Un autre progrès a été 
l’installation d’une salle de bains. 

A la maison, on avait un téléphone public qui servait à tout le quartier 
pour appeler le médecin et le vétérinaire essentiellement.

Je me rappelle aussi l’arrivée de la première télévision noir et blanc, 
avec une seule chaine.

Nous avons eu 3 enfants, 1 fille et 2 garçons. Je m’occupais aussi 
des 2 ouvriers agricoles qui étaient logés, nourris et blanchis, de la 
comptabilité de la ferme, des petits veaux que nous élevions.

J’ai été conseillère municipale durant un mandat. Les routes de 
l’époque étaient en mauvais état et il suffisait de grosses pluies pour 
parfois empêcher la circulation. Des gros travaux ont été réalisés à ce 
moment-là. Une autre chose qui a marqué ce mandat c’est la création 
du « club des Chênes ». Cette association répondait à un vrai besoin de 
rencontres entre les personnes, tout comme aujourd’hui même si les 
nouveaux retraités sont peu nombreux.

J’ai participé à la gestion d’une association des aides-familiales qui intervenaient 
à domicile pour aider les jeunes mamans et les familles nombreuses.

Les vacances qui m’ont marquées le plus sont celles qui nous ont 
menées jusqu’au Maroc et en Russie, même si dans ces 2 pays la liberté 
de visiter est limitée. 

J’ai pris ma retraite à 60 ans, mon mari à 64 ans. Nous avions acheté 
auparavant une maison au bourg de Ploudiry en 1994. Mon mari n’a 
pas hésité une seconde quand il a su qu’elle avait été construite par 
l’entrepreneur Michel Le Gall. Pour lui, c’est un gage de qualité. Nos 
collègues agriculteurs nous ont dit qu’on était fous de venir au bourg. 
Nous n’avons jamais regretté ce choix. La proximité avec la ferme fait 
que l’on pouvait continuer à aider nos 2 fils qui ont pris la suite. Cela a 
facilité la transition.

Nous avons été bien accueillis dans le quartier où nous avons retrouvé 
un ancien voisin, retraité aussi tout comme 2 autres veuves d’exploitants 
agricoles. Nous nous sommes sentis à notre place, avec une vie sociale 
qui allait de soi du fait de la proximité de l’église, du Club des ainés, de 
la Poste et des 2 commerces d’alimentation.

Aujourd’hui encore je descends en voiture me ressourcer à la ferme. Je 
suis complètement autonome, bien entourée par les enfants et leur famille.

Anne-marie CORNEC



17LES ÉCHOS DE PLOUDIRY / MARS 2024 / NUMÉRO 217 RUBRIQU’ASSO

BONNES VACANCES DE PRINTEMPS !
La bibliothèque est maintenant 
ouverte le mercredi de 10h00 à 
12h00 et toujours le mardi de 18h00 
à 19h30 et le dimanche de 10h00 à 
12h00.

L’accueil des scolaires est aussi 
assuré le vendredi de 15h30 à 16h30.

L’assemblée générale ordinaire de l’association « Livres 
et Culture sur le Plateau » a eu lieu le samedi 20 janvier 
2024 à 10h00 en la bibliothèque de La Martyre, avec la 
présence des représentants des communes de La Martyre 
et Tréflévénez.

Un nouveau bureau a été constitué :

• Président : Roland LE TOULLEC

• Secrétaire : Françoise MAGUET

• Trésorière : Virginie BAILLOU

Comme tous les bénévoles vous pouvez faire partie de 
l’équipe et permettre à la bibliothèque de continuer à 
proposer les services actuels et aussi d’autres activités …

Concernant le budget 2023, les recettes proviennent 
principalement des subventions des trois communes  : 
La Martyre (1600€), Ploudiry (320€) et Tréflévénez 
(200€), et des adhésions (790€). Toutes ces sommes 
sont consacrées en priorité à l’achat de livres (1700€). 
Une partie est réservée aux frais fixes (assurance et site 
internet 400€) et aux petits matériels de bureau.

En 2023, 47 familles étaient inscrites à la bibliothèque et 
la fréquentation a été de 914 personnes en progression 
de 60% par rapport à 2022. Le nombre de prêts a été de 
3419 dont 1143 pour des adultes et 2276 pour des enfants 
(écoles incluses). 

Venez encore plus nombreux les rejoindre : la bibliothèque 
propose des romans, polars, BD, livres jeunesse

Bonne lecture à tous et restez curieux !

CLUB DES CHÊNES
Le traditionnel challenge de dominos du Club-des-Chênes 
avec nos amis de Loc-Eguiner s'est déroulé sur cinq semaines. 
La compétition a réuni une trentaine de participants.

Voici le Classement sur 160 points possible ;

1.  François NICOLAS   103 points

2. Marie CAROFF   99 points

3. Hervé MERDY   97 points

4. Auguste GUEGUEN   94 points

5. Marie ROHEL   92 points

6. Suzanne CROGUENNEC   91 points

7. Céline PALUD   89 points

BRAVO aux lauréats et remerciement a l'ensemble des 
participants de la part du président du Club des Chênes.

François NICOLAS

Origine des inscrits (en famille) et évolution entre 2022 et 2023
La Martyre Ploudiry Tréflévénez Autres Total

2022 31 13 4 2 50

2023 33 10 3 1 47 (-3)

Et pour terminer, voici quelques livres achetés récemment et qui retiendront votre attention…



18 LES ÉCHOS DE PLOUDIRY / MARS 2024 / NUMÉRO 217RUBRIQU’ASSO

ENER'GYM
À la mi saison le bilan est satisfaisant, tous les acteurs sont au 
rendez-vous :

• Les animateurs(trices) proposent des cours variés, ludiques 
et adaptés à tout public (adultes sportifs ou non, jeunes et 
moins jeunes) ;

• Les adhérents nombreux et assidus se pressent à la maison 
du plateau où il faudrait certains jours pousser les murs.

Chacun évolue suivant ses capacités sportives et profite de ces 
moments de détente et de bienfaits en toute convivialité.

Depuis le mois de novembre, le cours de sophrologie est 
transféré au point I de La Martyre.

La salle est mieux adaptée et surtout mieux chauffée.

Les enfants se regroupent à la 
Maison du Plateau, le mercredi 
après-midi. Gilles leur propose 
des exercices variés et adaptés à 
leur âge.

Les membres du bureau gèrent 
bénévolement l’organisation de ces activités.

Pour garder la dynamique de notre association, si vous 
souhaitez apporter vos idées, nous aider à maintenir ces 
activités, n’hésitez pas à venir vers nous, vous serez les 
bienvenus(es) !

Sportivement.

Contact : energymlamartyre@gmail.com

PLOUDIRY SIZUN HANDBALL
Bonjour, le Ploudiry-Sizun HB, comme chaque année a 
organisé son animation extra-sportive de l’année la plus 
importante : soirée crêpes à volonté le samedi 2 mars 2024 
à Sizun.

Les festivités ont commencé par un apéritif d’accueil suivi 
de la dégustation de galettes et de crêpes tournées par les 
crêpières du club.

La convivialité et le temps passé entre amis n’ont pas de 
prix.

Si vous aimez le club et que vous souhaitez le soutenir, 
venez nombreux et nombreuses à nos manisfestations.

En effet il s’agit du club phare du Plateau avec une équipe 
féminine qui évolue en N3 Féminine, le plus haut niveau 
régional. Le club, s’il veut continuer à attirer des joueuses 

et maintenir une équipe technique de qualité, a besoin de 
toutes les ressources possibles, humaines mais aussi 
financières. Alors, nous comptons sur vous.

Sportivement, le club connaît des hauts et des bas dans les 
résultats.

Une satisfaction, la formation des jeunes  : un focus sur 
l’équipe des U 18 Féminines qui demeurent invaincues à ce 
jour en championnat et sont classées 1ère en 1ère division 

territoriale. Un grand merci à Mickaël 

PELLE, entraîneur et coach de ce groupe pour son 
engagement, non seulement pour cette équipe mais aussi 
pour toutes les actions qu’il réalise pour le club.

Le club remercie les Communes de PLOUDIRY et SIZUN 
pour la mise à disposition des salles et toutes les autres 
municipalités ainsi que le SIPP pour le soutien qu’elles lui 
apportent.
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LES CLOCHES DE L’ÉGLISE SAINT-PIERRE
Il y a bien longtemps maintenant que les cloches 

de l’église Saint-Pierre n’ont pas sonné. Les anciens 
assurent pourtant que nous avons le plus beau carillon 
des environs. Nul doute que chacun pourra l’entendre à 
nouveau dès que les hommes de l’art auront réalisé les 
interventions nécessaires.

Les cloches des églises sont depuis longtemps 
considérées comme si importantes qu’on leur donne 
non seulement un prénom, mais aussi un parrain et une 
marraine. Dans la chambre du clocher nous trouvons ici 
Marie-Pierre et ses 860 kg, Marie-Françoise-Hervé, 611kg, 
Marie-Joseph moins lourde avec 422 kg et enfin la petite 
Yves-Marguerite-Marie avec seulement 360kg. Fondues à 
Annecy chez les fils Piccard en 1937, leur installation, le 9 
mai de cette même année, avait été l’occasion d’une fête 
bien codifiée et solennelle (voir encart tiré d’un journal 
de l’époque).

Ce quatuor, qui habite aujourd’hui « la chambre » dans la 
tour, n’est pas le premier à y trouver une place. C’est que 
ces lourds instruments, beaucoup sollicités, s’usent avec 
le temps. Il est vrai qu’on leur demande d’accompagner 
la vie du village  : au matin, assez discrètement, elles 
réveillent ceux que le coq n’a pas pu tirer du lit, à midi, 
elles appellent à la pause bienvenue du déjeuner, et le 
soir elles marquent la fin de la journée de travail. Les 
événements heureux sont annoncés par le carillon, les 
deuils par le glas. Nos cloches ont aussi sonné pour 
annoncer le commencement de la dernière guerre et 
carillonné pour en célébrer la fin.C’est d’ailleurs pour 
cette éventualité de péril que le maire doit toujours 
pouvoir avoir accès au clocher.

Marie-Pierre et ses compagnes font cependant figure 
de jeunettes auprès de la doyenne qui, à Saint-Antoine, 
affiche fièrement sa date de naissance : 1675.

Et je m’interroge soudain  : quelqu’un a-t-il le souvenir 
d’avoir vu une cloche au campanile de la chapelle Saint-
Joseph ?

Marie-Françoise Cloître

9 mai 1937 – Bénédiction des cloches

« Depuis quelques jours, les cloches sont 
suspendues devant le chœur, au bout de la grande 

nef, et des mains expertes, aussi délicates qu’habiles, 
se sont ingéniées à les parer de robes somptueuses 
et de dentelles de prix... » L’après-midi, pendant les 

vêpres, l’évêque « lave les cloches...fait l’onction 
avec l’huile…, les encensoirs sont passés, un sous 
chaque cloche… enfin l’évêque tire trois coups de 

battant en l’honneur de la Sainte Trinité,les parrains 
et marraines font de même : au Moyen-Âge, cet usage 

s’appelait donner la parole aux cloches ».

Pour finir, parrains et marraines offrent des 
dragées à toute l’assistance.
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LE PLATEAU EN FOLIE 

Le marathon de la crêpe sur le Plateau s'est déroulé le 
samedi 27 janvier 2024.

Préparation de la salle et confection de la pâte dans la 
joie et la bonne humeur.

Plus de 200 participants.

18h40, les 1ers clients sont arrivés tôt pour être sûr d'être 
servis et ne pas trop attendre.

A partir de 20h15, la grande salle est bien remplie, je 
décide d'ouvrir la cuisine aux clients, installation d'un 
crêpier.

Vers 22h45, installation d'un crêpier au bar pour fournir 
quelques crêpes aux clients.

Merci à tous ceux qui ont patiemment attendu au bar.

14 crêpières et crêpiers se sont relayés pour faire 
des crêpes de qualité avec des produits de qualité. 25 
bénévoles se sont mobilisés pour que cette soirée soit une 
réussite (entrée, bar, cuisine, vaisselle, reconfiguration 
des tables, approvisionnement des crêpières et crêpiers).

Deux nouvelles crêpes sont nées : la super complète du 
Plateau : une crêpe complète avec l'excellente crème de 
poireaux et la gourmande du Plateau : banane, chocolat 
et caramel au beurre salé. Une tuerie diraient certains.

Comme vous avez pu le remarquer, vous avez mangé 
dans de vraies assiettes avec de vrais couverts récupérés 

sur le Plateau et ailleurs. Une des nouveautés de l'année 
était l'utilisation de gobelets réutilisables récupérés. 
Les gobelets étaient à disposition, pas de consigne. 
Quelques-uns sont venus avec leurs gobelets. D'autres 
sont repartis avec les nôtres. La collecte organisée dans 
les mairies a eu peu de succès. Par contre le bouche-à-
oreilles fonctionne bien.

Qui n'a pas chez lui des gobelets réutilisables ? À chaque 
fois que j'en parle, la réponse varie peu  : j'en ai plein 
chez moi … Donnez-les nous, ils seront réutilisés. Merci 
d'avance.

La présentation du char aura lieu à La Martyre le dimanche 
7 avril à partir de 10h30. Les municipalités de Ploudiry et 
La Martyre offrent un pot à l'issue à la maison du plateau.

La grande parade du carnaval de la lune étoilée de 
Landerneau se déroulera le dimanche 21 avril  : départ 
à 14h.

Banderole affichée au bar de la maison du plateau
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ASSOCIATION CHAPELLE SAINT ANTOINE

Quoi de neuf à St Antoine ?
Les adhérents et sympathisants de l’association « Chapelle St 
Antoine » se sont rassemblés en Assemblée Générale le vendredi 
09 février dernier.

Le bilan de l’année 2023 a été présenté par les membres 
du bureau. Les adhérents ont approuvé le bilan financier et 
l’attribution d’un don de 1000€ à la Fondation du Patrimoine pour 
participer à la restauration de l’église St Pierre.

Quant au concert donné par les harpistes du trio « Roz Avel », 
ou du pardon traditionnel animé par Maxime Piolot et la chorale 
‘Mouez Bro Landi’, qui ont fait l’objet de comptes rendus dans le 
dernier « Échos », les résultats de ces animations sont également 
encourageants.

Aussi, il a été décidé de reconduire le même genre d’activités 
pour l’année 2024, à savoir :

- le vendredi 28 juin, un concert de musique traditionnelle celtique, 
d’inspiration irlandaise et bretonne, par le trio brestois « BEO » 
avec Yoann aux « uillean-pipes », Erwan à la flûte traversière et 
Martin au bouzouki,

- le dimanche 1er septembre, le pardon traditionnel, en matinée 
messe et ventes d’andouilles aux enchères, suivi d’un repas 
en commun grâce au food truck de Nathalie, et l’après midi 
un concert par une délégation de chanteurs et musiciens du 
GROUPE EXPRESSIONS de Roscoff, principalement autour des 
répertoires de chanteurs bien connus de tous et portant des 
valeurs humanistes.

L’association « Chapelle St Antoine » se doit aussi d’entretenir 
la chapelle et ses abords. Aussi, il a été décidé de procéder à 
quelques travaux d’aménagements extérieurs pour agrémenter 
le site et rendre plus aisé l’accès de la chapelle aux pèlerins et 
visiteurs, travaux qu’on espère avoir terminé pour le pardon de 
septembre.

Il est prévu :

- un nivellement du sol devant la porte principale côté ouest pour 
une meilleure assise et stabilité de chapiteaux en cas de nécessité,

- l’évacuation des eaux pluviales devant les portes ouest et sud 
pour maintenir ces portes en bon état,

- un muret en pierres sèches à la place des hortensias qui ont été 
déplacés derrière la chapelle.

Il restera encore à se projeter sur des panneaux d’information à 
positionner en extérieur pour mettre en appétit tout visiteur du 
site et l’inviter à connaître davantage notre chapelle.

Tout ceci mobilisera encore les bénévoles de l’association.

L’Assemblée Générale s’est terminée par la réélection à l’unanimité 
des membres sortants et par un « brunch » servi aux participants.

Assemblée générale
L’association Chapelle Saint Antoine a tenu son Assemblée générale 
le vendredi 9 Février sous la présidence de Brigitte Mésangroas

Jean Jacques Piton et Guillaume Maubian ont présenté le bilan 
financier et le rapport d’activités pour l’année 2023

Les résultats des animations, à savoir les vespérales avec Roz 
avel ainsi que le concert de Maxime Piolot accompagné de la 
chorale Mouez Bro Landi et bien sur la traditionnelle ventes aux 
enchères des andouilles sont encourageants. 

L’association décide de faire un don de 1000 euros à la Fondation 
du patrimoine pour la restauration de l’église Saint Pierre.

La seconde partie de réunion fut consacrée à la présentation des 
activités pour cette année

Reconduction d’une animation fin juin avec le groupe BEO.

Pour le pardon on accueillera le groupe Expression de Roscoff.

Cette année l’association a prévu de faire quelques 
aménagements autour de la chapelle.

L’assemblée générale s’est terminé par un moment de 
convivialité pour remercier tous les bénévoles qui participent à 
la réussite de tous ces animations.
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UNC DU PLATEAU - « INFOS »
L’assemblée générale ordinaire 
du samedi 03 février 2024 a eu 
lieu à Ploudiry en présence des 
représentants des communes de 
Tréflévénez et de La Martyre.

En 2023, nous avons montré nos drapeaux :
• samedi 22 avril  : Assemblée générale des anciens 

combattants 29 à Briec
• mercredi 08 juin : Hôpital-Camfrout, mémorial Indochine-

Corée
• Mardi 24 octobre : réunion des « popottes » au Tréhou
Nous recherchons des porte-drapeaux. Contactez Didier 
Guérin, président, au 06 77 80 98 14

Programme 2024 :

CÉRÉMONIES NATIONALES

11 MARS Journée nationale en hommage aux victimes du terrorisme

28 AVRIL Journée nationale du souvenir des victimes et des héros de la déportation

8 MAI Anniversaire de la victoire de 1945

27 MAI Journée nationale de la Résistance

8 JUIN Cérémonie commémorative départementale de la journée nationale d’hommage 
aux « Morts pour la France » en Indochine 

18 JUIN Appel historique du Général de Gaulle

14 JUILLET Fête nationale

25 SEPTEMBRE Journée nationale d’hommage aux Harkis et aux membres des formations sup-
plétives

11 NOVEMBRE Anniversaire de l’Armistice de 1918 et en hommage à tous les « Morts pour la 
France »

5 DÉCEMBRE Journée nationale d’hommage aux « Morts pour la France » pendant la guerre 
d’Algérie et les combats du Maroc et de la Tunisie

RENCONTRES ET CÉRÉMONIES SUR LE PLATEAU

03 juin Fête de l’amitié́ au Tréhou

11 NOVEMBRE Loc-Eguiner, Ploudiry, La Martyre

17 NOVEMBRE Messe et cérémonie à Tréflévénez

RASSEMBLEMENT UNC 29

20 AVRIL Assemblée Générale statutaire à Lannilis
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CLASSEMENT DES ENCLOS AU PATRIMOINE DE L'UNESCO
Les pyramides d’Égypte, le château de Versailles, l’Acropole d’Athènes… et bientôt les enclos paroissiaux du Finistère ?

Comme 52 biens inscrits en France au patrimoine mondial de l’Unesco, le département du Finistère ambitionne de faire 
entrer dans cette liste très sélecte ce patrimoine breton exceptionnel. Deux ans après le lancement de la candidature, 
Jean-Jacques Aillagon, Ministre de la Culture de France entre 2002 et 2004, a visité notre enclos en février dernier.

Le défi sur 7 ans ….




